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Ecole maternelle du Val   02.38.66.50.90 
536 rue d’Ivoy     ecm-val-olivet@ac-orleans-tours.fr 
45160 OLIVET     5 classes 

 

PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 
CONSEIL D’ECOLE DU JEUDI 31 MARS 2022 

 
 

Invitation adressée le 21 mars 2022 par la Directrice de l'école. 
Le Conseil d’école s’est réuni le 31 mars de 18H à 18h50, à l’école maternelle du Val 
Secrétaire de séance : Mme Mura 

 
Membres de droit présents 

 
Nom Qualité 

PRESIDENT(E)  

Mme LE MEN Directrice 

EDUCATION NATIONALE  

Mme Veyrier 
Mme Mura 

Enseignant(e)s 
 

ELUS  

  

PARENTS D’ELEVES  

Mme Lecourt  
Mme Hazotte 
Mme Sposito 
Mme Bougras 
Mme Leveque  

 

 
Membres invités 

Nom Qualité 

M. Idious Manager d’école 

Mme Hauchecome DDEN 

 
Membres absents 

Nom Qualité 

M. Denoux Elus 

Mme Mengelle Enseignante 

Mme Boile Enseignante 

Mme Deviers Enseignante 

 
  

Inspection de l’Education nationale 
Circonscription de Saint-Pryvé-Saint-Mesmin 
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Pour introduction, la Présidente nomme une secrétaire de séance : Mme Mura 

Ordre du Jour 
 Approbation du procès-verbal du conseil d’école du premier trimestre 

 Les prévisions d’effectifs 

 Inscription et accueil des nouveaux élèves 

 Présentation du DUERP 

 Organisation des sorties pédagogiques 

 Organisation de la fête de fin d’année 

 Questions des représentants de parents d’élève 

 
1-Approbation du procès-verbal du conseil d’école du premier trimestre 
 

Le procès-verbal du précédent conseil d’école est approuvé à l’unanimité. 

 

2-Les prévisions d’effectifs 

 
En faisant la moyenne des cohortes actuelles, nous pouvons estimer à 31 le nombre 

d’élèves de PS. Il y aurait 32 MS et 27 GS. Soit 90 élèves en tout, 22.5 élèves par 
classe. Le seuil ouverture/fermeture est à 30 en maternelle.  

 
Voici les différentes répartitions envisageables : 

 PS MS GS T   PS MS GS T 

 31 32 27 90   31 32 27 90 

1 7 16  23  1  23  23 

2 8 16  24  2 14 9  23 

3 8  13 21  3 9  13 22 

4 8  14 22  4 8  14 22 

 

 PS MS GS T 

 31 32 27 90 

1 23   23 

2 8  14 22 

3  23  23 

4  9 13 22 
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3-Inscription et accueil des nouveaux élèves 

 
Les inscriptions scolaires pour l'année 2022/2023 ont commencé le 14 février et se 

termineront le 24 avril 2022. 

 
Comme l'an passé, les inscriptions se sont faites en ligne via l'espace citoyen ou 

éventuellement en mairie pour les familles ayant des difficultés ou n'ayant pas d'accès 
internet. 

Les affectations des nouvelles inscriptions ainsi que la saisie et l'envoi des réponses 
aux familles se feront du 25 avril au 20 mai. 

Les inscriptions se feront auprès de la directrice dès que les parents auront la 
confirmation de leur école d’affectation, le lundi de 10h à 11h15 ou de 14h à 15h30 
sans rendez-vous. Il sera possible de prendre rendez-vous en appelant l’école le lundi. 

Les nouveaux élèves seront accueillis le lundi 27 juin de 9h30 à 10h30. Il y aura 
une visite de l’école, un temps d’immersion dans une classe et un temps de récréation. 

Si le protocole reste allégé, les enfants de crèche pourront peut-être venir une 
matinée en classe et manger au restaurant scolaire. Nous aurons une réunion avec les 
personnels des crèches. 
 

4-Présentation du DUERP et des registres de sécurité 

 
Il existe au sein de l’école un Document Unique d’Evaluation des Risques 

Professionnels. Ce document s’adresse aux adultes de l’école relevant de l’éducation 
nationale. Il a pour objectif de mieux cerner les risques afin de définir un programme de 
prévention annuel dans différents domaines : sécurité, hygiène, risques psycho-sociaux 
et ergonomie. 

C’est un document de référence pour le dialogue entre : 
Professeurs des écoles / Directeur / Mairie / IEN et Assistant de prévention de la 
circonscription / Services départementaux de l’Education Nationale / Rectorat. 
Il peut orienter des actions de formation dans le domaine de l'Hygiène et de la Sécurité. 

Il y a un registre de santé et sécurité au travail. Il permet de signaler des 
évènements dangereux, des risques d’évènements dangereux, ou de faire une 
demande d’amélioration des conditions de travail. Il est à disposition du personnel et 
des parents d’élèves dans le bureau de la directrice. 

Les agents municipaux et les éducatrices de la classe Arc-en-ciel sont formés au 
premier secours et font les mises à jour régulièrement. Les enseignantes ne sont pas 
formées. 

 
5-Organisation des sorties pédagogiques 

Les GS vont bénéficier de 4 séances de Piscine. Ils vont aussi avoir 6 demi-journées 

de poney avec un pique-nique lors de la dernière séance.  

C’est la dernière année que l’activité poney aura lieu sous cette forme. En effet, la 

municipalité a changé ses critères pour l’attribution des budgets de classe de 

découverte. Les séances doivent être consécutives. Sans l’aide de la mairie, la classe 

poney ne peut pas avoir lieu. 
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Soit l’organisation de l’activité poney sera revue, soit les GS feront une autre classe 

de découverte. 

Les GS assisteront à un spectacle proposé par les Jeunesses Musicales de France, 

le vendredi 6 mai à Saint Denis en Val. 

Les PS et les élèves de la classe Arc-en-ciel iront au parc floral le 17 juin. Ils feront 

une animation autour des cinq sens et ils feront un tour en petit train.  

Les MS iront au château de la Ferté Saint Aubin, ils feront l’atelier du Petit Chef. La 

date n’est pas encore fixée. 

Si c’est possible, des classes iront peut-être à la bibliothèque municipale. 

 

6-Organisation de la fête de fin d’année 

 
Une réunion de l’association aura lieu le 5 avril pour préciser les modalités d’une 

fête qui pourrait avoir lieu le vendredi 1er juillet. Un retour à la « normale » semble 
possible. 

Les enseignantes proposent que chaque classe présente des chants ou une danse 
ou autre, aux parents dans la salle de jeu de l’école maternelle. 
 
 

7-Questions des représentants de parents d’élèves 

Questions à la mairie 
 Sécurisation de l’école : où en est l’étude de l’installation d’un occultant sur la 

grille donnant dans la cour de l’école ? Plusieurs parents ont constaté la 
présence d’enfants à cette grille en fin de journée sur le temps périscolaire.  

La municipalité va bientôt faire une proposition à la directrice pour occulter cette 
grille à moindre coût. 

 La réparation de la clôture extérieure blanche en bois va-t-elle être réalisée ?  
Cette demande n’a pas encore été faite, elle le sera rapidement. 

 
 
La directrice remercie tous les participants de leur présence. 
 
 
Le 31 mars 2022 à Olivet 
 
La directrice de l'école, présidente de séance 
 
Nom, prénom, signature 
 
Le Men Barbara 
 

 
 
La secrétaire de séance, 
 
Nom, prénom, signature 
 
Mura Agnès 

 

Date des prochains conseils d’école : jeudi 16 juin 2022 


